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PROCÈS-VERBAL DE RÉUNION 

Du : 1er avril 2026 

Lieu : Réunion en présentiel à Egly 

 

 Présidence : Sandrine Tardieu 

 Participants :  Mathieu Alliot, Florent Baudère, Manu Beato, Éric Cortes, Thierry Depierre, Hugues 
Martineau, Laêtitia Nicolay, Sandrine Tardieu, Gérard Delval, Alexis Criblez, Nathalie Isac, Océane 
Marchand. 

 Excusés : Guillaume Corre, Mâamoun Bernichi, Aurélie Leray . 

 

Ordre du jour 

1. Point sur les mandats et publications 

2. Retour sur l’Assemblée Générale et contestation d’une candidature 

3. Compte rendu de la réunion des Présidents 

4. Organisation des concours (parcours, débutants, féminins) 

5. Encadrement sportif et évolution du poste salarié 

6. Situation financière et subventions 

7. Locaux et logistique 

8. Questions diverses 

 

1. Mandats et communication 

Plusieurs membres signalent des retards de publication de mandats, ayant généré de nombreux appels et 
inquiétudes de la part des clubs et archers. 
Il est rappelé la nécessité : 

 d’anticiper les publications, 

 d’améliorer la communication, 

 d’éviter toute situation de saturation ou d’incompréhension. 

Décision : 
Le comité acte la nécessité d’une meilleure anticipation dans la publication des mandats pour la saison 
suivante. 
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2. Assemblée Générale  

Contestation de l’élection 

Une contestation relative à une candidature déposée hors délai lors de la dernière Assemblée Générale est 
évoquée.  

Constats : 

 La contestation est fondée et reste à ce jour, orale. 

 Les statuts précisent un délai de dépôt des candidatures à 15 jours 

Échanges : 

 Le comité rappelle qu’aucune annulation de vote ne peut être décidée sans procédure écrite formelle. 

 Une réflexion est engagée sur l’évolution des statuts afin de : 

 clarifier les règles de candidature, 

 encadrer les modalités de réclamation, 

 envisager l’acceptation de candidatures tardives sous conditions. 

Décisions : 

 Attendre la réception éventuelle d’une réclamation écrite officielle. 

 Mentionner la contestation dans le procès-verbal de l’AG. 

 Étudier une modification statutaire, à soumettre le cas échéant à une Assemblée Générale 
Extraordinaire.  

 

3. Compte rendu de la réunion des Présidents . S. Tardieu 

La réunion des présidents de CD s’est tenue le samedi 28 mars à Montreuil :  

 Concours parcours 

Des difficultés sont signalées concernant : la saturation rapide des inscriptions, 

 Commission discipline régionale : un représentant par département en Essonne : Patricia ROBIN 

 

4. Organisation des concours 

4.2 Concours débutants et féminins 

Le principe d’une subvention de 150 € par concours débutant est confirmé. 

Le comité assure : 

 la fourniture des blasons, 

 la présence des arbitres, 

 l’organisation sportive. 

Les clubs assurent : 
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 l’accueil, la buvette, la logistique locale du tir 

Décisions : 

 Lancement d’un appel à candidatures auprès des clubs (concours débutants et féminins), notamment 
via un formulaire en ligne. 

 Recherche d’une meilleure répartition géographique. 

 

 

5.  Encadrement sportif – évolution du poste salarié 

Un bilan approfondi est réalisé concernant le poste occupé par Hugo Tonnaire. 

Constats partagés : 

 Le volet développement commercial (entreprises, CE) n’est pas adapté à son profil. 

 Les compétences d’Hugo en entraînement, formation, animation et prise de parole sont 
unanimement reconnues et saluées. 

Orientation retenue : Repositionnement progressif du poste vers une fonction de 
Conseiller Technique Départemental (CTD). 

Missions prioritaires envisagées : 

 Encadrement du Groupe Essonne Jeunes, 

 Création d’un Groupe Essonne Adultes (élite), 

 Formation et accompagnement des entraîneurs et encadrants, 

 Interventions dans les écoles, 

 Actions en direction des jeunes, du sport santé et de la féminisation, 

 le principe des   entraînements en clubs est à repenser afin d’assurer équité et efficacité. 

  

6.  Situation financière et subventions 

La trésorerie présente un budget 2026 équilibré, mais les perspectives 2027 sont préoccupantes. 

Constats : 

 Forte baisse des subventions (notamment ANS), 

 Faible reconnaissance des disciplines parcours/nature comme sport de nature pour les demandes de 
subventions. 

Axes prioritaires : 

 Jeunesse, 

 Féminisation, 

 Sport santé, 

 Partenariats (entreprises, milieu hospitalier, structures spécialisées). 
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7.  Locaux et logistique 

Constat partagé : 

 Coût annuel élevé des locaux, 

 Faible taux d’occupation, 

 Localisation peu centrale en Essonne 

Pistes étudiées : 

 Réduction de la surface louée, 

 Externalisation de certaines activités vers les clubs, 

 Stockage via containers, 

 Recherche d’un site plus central. 

Décision : Le sujet est inscrit comme chantier prioritaire à moyen terme. 

 

8. Questions diverses 

 Remboursement des frais bénévoles : rappel des modalités (remboursement ou déduction fiscale). 

 

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la Présidente remercie les participants et lève la séance. 

 

La Présidente 
 

 


